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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE, DU DÉVELOPPEMENT
DURABLE ET DE LA MER, EN CHARGE

DES TECHNOLOGIES VERTES ET DES NÉGOCIATIONS SUR LE CLIMAT

Arrêté du 1er décembre 2009 portant approbation du schéma directeur d’aménagement et
de gestion des eaux du bassin Adour-Garonne et arrêtant le programme pluriannuel de
mesures

NOR : DEVO0927773A

Le préfet de la région Midi-Pyrénées, préfet coordonnateur de bassin Adour-Garonne,
Vu la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre

pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;
Vu la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des

incidences de certains plans et programmes sur l’environnement ;
Vu la directive 2006/118/CE du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2006 sur la protection

des eaux souterraines contre la pollution et la détérioration ;
Vu la directive 2008/105/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 établissant des

normes de qualité environnementale dans le domaine de l’eau ;
Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 122-4 à L. 122-11, L. 212-1 à L. 212-2-3,

R. 122-17 à R. 122-24 et R. 212-1 à R. 212-25 ;
Vu la loi no 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de

l’environnement ;
Vu l’arrêté du 16 mai 2005 portant délimitation des bassins ou groupements de bassins en vue de

l’élaboration et de la mise à jour des schémas directeurs d’aménagement et de gestion des eaux ;
Vu l’arrêté du 17 mars 2006 relatif au contenu des schémas directeurs d’aménagement et de gestion des

eaux ;
Vu l’arrêté du 17 décembre 2008 établissant les critères d’évaluation et les modalités de détermination de

l’état des eaux souterraines et des tendances significatives et durables de dégradation de l’état chimique des
eaux souterraines ;

Vu l’arrêté du 17 juillet 2009 relatif aux mesures de prévention ou de limitation des introductions de
polluants dans les eaux souterraines ;

Vu l’avis de l’autorité environnementale en date du 28 mars 2008 ;
Vu les avis émis lors de la consultation du public du 15 avril au 15 octobre 2008 ;
Vu les avis émis par les assemblées et organismes consultés ;
Vu l’avis du Comité national de l’eau en date du 22 avril 2009 ;
Vu l’avis du Conseil supérieur de l’énergie en date du 7 avril 2009 ;
Vu la délibération no DL/CB/09-13 du 16 novembre 2009 du Comité de bassin Adour-Garonne adoptant le

schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Adour-Garonne ;
Vu la délibération no DL/CB/09-14 du 16 novembre 2009 du Comité de bassin Adour-Garonne portant avis

favorable sur le programme de mesures du bassin Adour-Garonne ;
Sur proposition du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement, délégué de

bassin Adour-Garonne,

Arrête :

Art. 1er. − Le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Adour-Garonne
est approuvé.

Art. 2. − Le programme pluriannuel de mesures du bassin Adour-Garonne est arrêté.

Art. 3. − La déclaration environnementale prévue à l’article L. 122-10 du code de l’environnement figure
parmi les documents accompagnant le SDAGE.
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Art. 4. − Le SDAGE et ses documents d’accompagnement ainsi que le programme de mesures du bassin
Adour-Garonne sont consultables sur le site internet www.eau-adour-garonne.fr du Comité de bassin Adour-
Garonne. Ils sont tenus à la disposition du public au siège du comité de bassin domicilié à l’agence de l’eau
Adour-Garonne, agence de l’eau Adour-Garonne, 90, rue du Férétra, 31078 Toulouse Cedex 4, ainsi que dans
les préfectures de département de l’Ariège (09), de l’Aude (11), de l’Aveyron (12), du Cantal (15), de la
Charente (16), de la Charente-Maritime (17), de la Corrèze (19), de la Creuse (23), de la Dordogne (24), du
Gard (30), de la Haute-Garonne (31), du Gers (32), de la Gironde (33), de l’Hérault (34), des Landes (40), du
Lot (46), de Lot-et-Garonne (47), de la Lozère (48), du Puy-de-Dôme (63), des Pyrénées-Atlantiques (64), des
Hautes-Pyrénées (65), des Deux-Sèvres (79), du Tarn (81), de Tarn-et-Garonne (82), de la Vienne (86) et de la
Haute-Vienne (87).

Art. 5. − L’arrêté du 6 août 1996 portant approbation du schéma directeur d’aménagement et de gestion des
eaux du bassin Adour-Garonne est abrogé.

Art. 6. − Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française, dans un journal de
diffusion nationale et dans un ou plusieurs journaux régionaux ou locaux diffusés dans la circonscription du
bassin Adour-Garonne.

Art. 7. − Les préfets de région et de département du bassin Adour-Garonne et le directeur régional de
l’environnement, de l’aménagement et du logement, délégué de bassin Adour-Garonne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Toulouse, le 1er décembre 2009.

Pour le préfet et par délégation :
Le secrétaire général

pour les affaires régionales
de Midi-Pyrénées,

P. BOLOT
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Accueil » SAGE » Dordogne amont Rechercher ok

Actualités

SDAGE

SAGE

Qu'est-ce qu'un SAGE ?

Textes réglementaires et 
jurisprudence

Carte de situation

Rechercher un SAGE

Télécharger les données 
des SAGE

Chiffres clés

Contrats de milieu

Documentation

Partage d'expériences

Quels sont les outils sur 
mon territoire ?

Circonscription de bassin / 
Région / Département / 
Commune : 

Saisir les premières lettres de la 
localisation recherchée, choisir 
ensuite un lieu dans la liste 
déroulante puis cliquer sur 
"Rechercher".

Ok

Animation

BATTU Viviane•

EHRHARDT Frédéric•

Documents produits

Consulter les documents 
produits par le SAGE 
Dordogne amont (arrêtés, 
état des lieux, PAGD, ...)

Exporter des données

Imprimer la fiche

Exporter la liste des 
communes

Exporter la liste des 
masses d'eau

SAGE Dordogne amont 

Informations générales
Etat d'avancement: Émergence 

Site internet: http://www.eptb-dordogne.fr

Caractéristiques
Identifié nécessaire dans le SDAGE: non 

Milieux aquatiques: 
Eaux douces superficielles 
Eaux souterraines 

Informations sur les milieux aquatiques: 

Le territoire du SAGE Dordogne amont s'étend des sources de la Dordogne jusqu'à la 
confluence de la Vézère à Limeuil.

Il comprend la Dordogne et ses principaux affluents (8 930 km de cours d'eau dont 302 
correspondant à la rivière Dordogne):

en rive droite: Le Chavanon, la Diège, la Triouzoune, la Luzège, le Doustre,

en rive gauche: La Rhue, la Sumène, l'Auze, la Maronne, la Cère, la Bave, 
l'Ouysse et le Céou.

Superficie : 9700 km² 

Informations sur la superficie: 

Le territoire du SAGE Dordogne amont couvre:

4 Régions: Auvergne, Limousin, Midi Pyrénées et Aquitaine

6 Départements: Puy de Dôme, Cantal, Creuse, Corrèze, Lot et Dordogne

594 Communes dont 404 entièrement comprises sur le bassin *

3 Parcs naturels régionaux: Volcans, Millevaches et Quercy

Nombre d'habitants: 390487 

Motivation de la démarche et des objectifs poursuivis: 

Le Conseil d'Administration d'EPIDOR a décidé de conduire la mise en place de 4 SAGE à 
l'échelle du bassin * versant de la Dordogne. Autour d'un périmètre hydrographique 
cohérent sur l'amont de la Dordogne, le CA d'EPIDOR a choisi de répondre aux 
problèmes générés par les ouvrages hydroélectriques  (modification du régime 
hydrologique naturel, perturbation morphodynamique, concentration des pollutions au 
niveau des retenues), compte tenu de la présence de multiples usages sucitant des 
conflits autour de l'eau, de son partage et de sa gestion.

Le périmètre est egalement adapté à la protection de la ressource en eau et à toutes les 
autres problématiques de la gestion de l'eau (zones humides * , inondations, 
étiages,...)

Liste des relations géographiques :

Région (4 éléments)

Bassin DCE (2 éléments)

Comité de bassin (2 éléments)

Circonscription de bassin (2 éléments)

District Européen (2 éléments)

Masses d'eau (2 éléments)
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Déroulement et état d'avancement

Commentaire sur l'état d'avancement: 

Dossier de consultation du périmètre fini d'être rédigé en février 2011 
Saisie des préfets du bassin * prévu en mars 2011

Emergence
Réflexion préalable: 2010 

Dossier préliminaire: Edité en mars 2011 

Consultation des communes: -

Consultation du Comité de Bassin: -

Instruction
Arrêté de périmètre: -

Dernière modification de l'arrêté de périmètre: -

Elaboration 

Mise en œuvre

1ère Révision

Structures

Structure porteuse 

Nom de la structure: EPIDOR 

Adresse 1: Le Tournepique 

Ville: CASTELNAUD LA CHAPELLE 

Code postal: 24250 

Adresse électronique: epidor@eptb-dordogne.fr

Intervenants

Animateur 

Civilité: Mademoiselle 

Nom: BATTU Viviane 

Fonction: Chargée de mission 

Structure de rattachement: Structure porteuse 

Téléphone: 04 71 68 01 94 

Portable: 06 85 57 65 32 

Adresse électronique: v.battu@eptb-dordogne.fr

Animateur 

Civilité: Monsieur 

Nom: EHRHARDT Frédéric 

Fonction: Chargé de mission 

Structure de rattachement: Structure porteuse 

Téléphone: 05 53 29 17 65 

Portable: 06 85 57 65 25 

Adresse électronique: f.ehrhardt@eptb-dordogne.fr

Information système
Comité de bassin responsable: Adour-Garonne, 

Code du SAGE: SAGE05023 
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Accueil » Contrats de milieu » Haute Dordogne Rechercher ok

Actualités

SDAGE

SAGE

Contrats de milieu

Qu'est-ce qu'un contrat 
de milieu ?

Textes réglementaires

Carte de situation

Rechercher un contrat 
de milieu

Télécharger les données 
des contrats de milieux

Chiffres clés

Documentation

Partage d'expériences

Quels sont les outils sur 
mon territoire ?

Circonscription de bassin / 
Région / Département / 
Commune : 

Saisir les premières lettres de la 
localisation recherchée, choisir 
ensuite un lieu dans la liste 
déroulante puis cliquer sur 
"Rechercher".

Ok

Animation

Viviane BATTU•

Documents produits

Consulter les documents 
produits par le contrat de 
milieu Haute Dordogne 
(arrêtés, dossier de 
candidature, ...)

Exporter des données

Imprimer la fiche

Exporter la liste des 
communes

Exporter la liste des 
masses d'eau

Contrat de milieu Haute Dordogne 

Information générale
Etat d'avancement: Signé en cours d'exécution 

Site web du contrat: http://www.eptb-dordogne.fr

Contrat transfrontalier: Contrat de milieu non transfrontalier 

Caractéristiques
Superficie: 1931.00km² 

Informations sur la superficie: 

Son territoire englobe la tête de bassin * versant de la rivière Dordogne qui prend sa 
source dans le Massif du Sancy, en amont du Mont-Dore, jusqu'à Bort les Orgues et 
constitue un patrimoine exceptionnel qu'il faut préserver. Il comprend également, outre 
la Haute-Dordogne et ses affluents, une rivière voisine la Rhue liée à la Haute Dordogne 
par des conduites forcées au niveau de la retenue de Bort-Les-Orgues.

Linéaire total des cours d'eau: 635Km 

Linéaire du cours d'eau principal: 55Km 

Liste des enjeux du contrat: 

Amélioration de la gestion qualitative et quantitative des cours d'eau (lutte contre 
l'eutrophisation de la retenue de bort les Orgues), territoire classé en zone 
sensible

Préservation des espèces et milieux remarquables

Mise en valeur touiristique du territoire, particularité Thermalisme

Situé sur deux agences de l'eau * Loire Bretagne et ADour Garonne

Informations sur les milieux aquatiques: 

Nombreuses retenues hydroélectriques dont celle de Bort les Orgues (>1000ha) soumise 
à la loi littoral

Liste des relations géographiques :

Région (2 éléments)

Bassin DCE (2 éléments)

Comité de bassin (2 éléments)

Circonscription de bassin (2 éléments)

District Européen (2 éléments)

Masses d'eau (3 éléments)

Motivation de la démarche et des objectifs poursuivis: 

Lutter contre l'eutrophisation de la retenue de Bort les Orgues Pour répondre à ces 
enjeux, le Comité de Rivière Haute-Dordogne a validé un programme d'actions dont les 
objectifs sont les suivants :

La restauration de la qualité des eaux pour répondre aux exigences du milieu et 
des usages (AEP * , Baignades, loisirs nautiques, ...)

La stabilisation du profil en long de la Haute Dordogne

La mise en oeuvre d'une gestion cohérente des berges

L'amélioration de la gestion des retenues

La restauration, la mise en valeur paysagère et touristique des sources de la 
Dordogne

La mise en valeur de la faune, de la flore et du petit patrimoine bâti

L'information et la sensibilisation de la population du territoire autour des cours 
d'eau

Caractéristiques physiques du bassin: 

Altitude comprises entre 540 et 1885 m impliquant des variations de pluviométrie 
de 900 à 2400 mm/an, des enneigements et périodes de froid assez intenses

Terrains essentiellement granitiques, volcaniques, métamorphiques impliquant 
des caractéristiques particulières des eaux de surface (pH plutôt acide et faible 
conductivité) et sousterraines (présence d'eaux thermales et faibles aquifères) 

Réseau hydrographique denses, cours d'eau de type torrents sauvages avec des 
transports solides importants (érosion), débits importants, 16 barrages 
hydroélectriques 

Espèces et milieux remarquables: nombreuses zones humides * , présence de la 
loutre, moules perlières, truites ... 

Espèce invasive: la Renouée du Japon 

Paysages exceptionnels, riche

Caractéristiques socio-économiques du bassin: 
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Environ 51 000 habitants, communes rurales avec densité moyenne de population 
inférieure à 20 habitants par km², concentration de la population sur Bort les 
Orgues, Le Mont Dore, la Bourboule, La Tour d'Auvergne, Condat, Riom es 
Montagne, Messeix

Activités économiques : agriculture, laieries, hydroélectricité, thermalisme, 
tourisme (sports d'hiver (ski), pêche, loisirs nautiques, tourisme estival , etc...) , 
alimentation en eau potable * (usine d'embouteillage)

Caractéristiques institutionnelles du bassin: 

Le Contrat de Rivière concerne 91 communes réparties sur quatre départements (Puy de 
Dôme, Cantal, Creuse et Corrèze), deux régions (Auvergne et Limousin), deux Parcs 
Naturels Régionaux (Millevaches Limousin et Les Volacns d'Auvergne), 16 communautés 
de Communes et 6 Pays.

Déroulement et état d'avancement
Commentaire sur l'état d'avancement: 

Le Comité de Rivière a décidé que durant les 3 années de prolongation du Contrat de 
Rivière, l'animation du contrat aide à l'émergence d'un SAGE sur l'amont de la Dordogne. 
Le territoire du futur SAGE serait bien entendu plus large que le territoire actuel du 
contrat de rivière.

Emergence
Réflexion préalable: -

Elaboration
Validation du dossier préalable: 1997 

Arrêté de constitution du comité de rivière: 28/01/1998 

Dernier arrêté de modifications du comité de rivière : 16/04/2010 

Validation du projet de contrat: 2002 

Mise en oeuvre 
Date de la signature du contrat: 20/06/2003 

Durée du contrat: 5 ans 

Date de l'avenant: Juin 2008 

Durée de l'avenant: 3 ans 

Achevé

Fonctionnement
Financement des études: 

Agence de l'Eau * Loire Bretagne (jusqu'à fin 2007) et Adour Garonne

Conseils Généraux 23, 19, 63, 15

Régions Auvergne, Limousin

Europe

Etat

Financement de l'animation: 

Agence de l'Eau * Loire Bretagne (jusqu'à fin 2007) et Adour Garonne

Région Auvergne

Conseils Généraux 23, 19, 63, 15

Problèmes majeurs sur le territoire: 

L'image de ce territoire se trouve aujourd'hui partiellement compromise par des 
dégradations chroniques de la qualité des eaux et les risques d'eutrophisation de la 
retenue de Bort-Les-Orgues. Les études préalables nous donnent aujourd'hui une vision 
claire de l'état de la ressource et des milieux aquatiques :

Une qualité d'eau relativement bonne, mais plusieurs tronçons sont affectés par 
des pollutions chroniques d'origines urbaines, industrielles et agricoles générant 
des problèmes d'eutrophisation sur les retenues,

Une dégradation des sources de la Dordogne suite à des aménagements liés au 
développement du tourisme hivernal, 

Des phénomènes d'érosion progressive, liés à l'endiguement du lit de la Dordogne 
en tête de bassin * (Mont-Dore et La Bourboule),

Des problèmes piscicoles et hydrauliques autour de la gestion des retenues,

Une mauvaise gestion des berges qui contribue notamment au développement 
d'une plante envahissante, la Renouée du Japon,

La présence d'une espèce emblématique sur le bassin : la loutre,

Des milieux aquatiques remarquables qui restent à valoriser d'un point de vue 
touristique.

Nombre de membres dans le comité de rivière: 99 

Financement des actions de communication: 

Agence de l'Eau * Loire Bretagne (jusqu'à fin 2007) et Adour Garonne

Région Auvergne
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Conseils Généraux 23, 19, 63, 15

Etat (jusqu'à fin 2004)

Bureaux d'études ayant travaillé pour le contrat: 

Laboratoires Wolff Environnement

GAUDRIOT

LRCPC de Clermont Ferrand en collaboration avec le CEMAGREF d'Aix en Provence 

Catiche Productions

Conservatoire Régional de l'habitat et des paysages d'Auvergne

EPIDOR

BIOTEC

VSP Productions

Structures

Comité de rivière 

Nom de la structure: Conseil Général du Puy de Dôme 

Adresse 1: 24 rue St Esprit 

Ville: CLERMONT FERRAND 

Code postal: 63033 

Téléphone: 0473422020 

Structure porteuse 

Nom de la structure: EPIDOR 

Adresse 1: B.P. 22 

Adresse 2: Place Gambetta 

Ville: MAURIAC 

Code postal: 15200 

Téléphone: 0471680194 

Fax: 0471680196 

Adresse électronique: epidor.hd@eptb-dordogne.fr

Site internet: http://www.eptb-dordogne.fr/

Intervenants

Président 

Civilité: Monsieur 

Nom: Gérard BETENFELD 

Fonction: Vice-président du Conseil général 63 

Animateur 

Civilité: Madame 

Nom: Viviane BATTU 

Fonction: Chargée de mission EPIDOR et animatrice du contrat de rivière 

Structure de rattachement: Structure porteuse 

Téléphone: 04 71 68 30 64 

Adresse électronique: v.battu@eptb-dordogne.fr

Autre 

Civilité: Monsieur 

Nom: Guy PUSTELNIK 

Fonction: Directeur d'EPIDOR 

Structure de rattachement: Structure porteuse 

Téléphone: 05 53 29 17 65 

Autre 

Civilité: Monsieur 

Structure de rattachement: Structure porteuse 

Information système
Comité de bassin responsable: Adour-Garonne 

Code du contrat: R115 
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Accueil » Contrats de milieu » Vézère (19) Rechercher ok

Actualités

SDAGE

SAGE

Contrats de milieu

Documentation

Partage d'expériences

Quels sont les outils sur 
mon territoire ?

Circonscription de bassin / 
Région / Département / 
Commune : 

Saisir les premières lettres de la 
localisation recherchée, choisir 
ensuite un lieu dans la liste 
déroulante puis cliquer sur 
"Rechercher".

Ok

Animation

M. WALTER•

Documents produits

Consulter les documents 
produits par le contrat de 
milieu Vézère (19) 
(arrêtés, dossier de 
candidature, ...)

Exporter des données

Imprimer la fiche

Exporter la liste des 
communes

Exporter la liste des 
masses d'eau

Contrat de milieu Vézère (19) 

Page mise à jour le 16/02/2011

Information générale
Etat d'avancement: Achevé 

Contrat transfrontalier: Contrat de milieu non transfrontalier 

Caractéristiques
Superficie: 1353.96km² 

Linéaire du cours d'eau principal: 123Km 

Liste des enjeux du contrat: 

Qualité des eaux

Liste des relations géographiques :

Région (2 éléments)

Bassin DCE (1 élément)

Comité de bassin (1 élément)

Circonscription de bassin (1 élément)

District Européen (1 élément)

Masses d'eau (3 éléments)

Déroulement et état d'avancement
Commentaire sur l'état d'avancement: 
-

Emergence
Réflexion préalable: -

Elaboration
Validation du dossier préalable: 1982 

Arrêté de constitution du comité de rivière: -

Dernier arrêté de modifications du comité de rivière : -

Validation du projet de contrat: 1984 

Mise en oeuvre 
Date de la signature du contrat: 21/12/1984 

Durée du contrat: 5

Date de l'avenant: -

Durée de l'avenant: -

Achevé
Date de la clôture du contrat: 
1992 

Structures

Comité de rivière 

Structure porteuse 

Nom de la structure: Syndicat intercommunal d'aménagement de la Vézère 

Adresse 1: 34 boulevard Koenig 

Ville: BRIVE 

Code postal: 19100 

Intervenants

Animateur 

Civilité: Monsieur 

Nom: M. WALTER 

Structure de rattachement: Structure porteuse 

Information système
Comité de bassin responsable: Adour-Garonne 

Code du contrat: R094 
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